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Titres de sejour
Question écrite n° 46428

Texte de la question

M. Christian Bataille attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les situations de precarite vecues par les
etrangers quant a leur statut et les difficultes que rencontrent les associations concernees par l'accueil et
l'hebergement des personnes de nationalite etrangere, souvent amenees a gerer des problemes dans l'urgence.
Les demandeurs d'asile, compte tenu des delais d'attribution des autorisations provisoires de sejour, patientent
generalement quelques mois avant d'obtenir officiellement la qualite de solliciteur d'asile lui permettant de faire
valoir certains droits sociaux. Par ailleurs, un faible nombre de ces demandeurs d'asile, lorsqu'ils sont Algeriens,
obtiennent le statut de refugie. De plus, s'ils l'obtiennent, ils n'accedent que peniblement a une autonomie
sociale, en raison des difficultes d'attribution de logements hors dispositif specifique, se cantonnent a des
formules d'hebergement de type centre provisoire d'hebergement et voient, par consequent, leur integration
freinee. En outre, des problemes d'accueil par les commissariats, charges de l'instruction des demandes et des
renouvellements de titres de sejour, entrainent, du fait que les delais de convocations sont tres longs, une
suspension des droits sociaux pour quelques mois parfois. Certains demandeurs d'asile, pourtant regularises en
application de la circulaire de 1991, sont deboutes par la prefecture du Nord qui semble remettre en cause leur
regularisation. Quant aux parents etrangers d'enfants francais, certains, meme s'ils ne sont pas expulsables,
lorsqu'ils attendent leur acces au sejour, sont prives de droits sociaux et d'emploi. Un certain nombre de
situations qui relevent d'un passage en commission de sejour, faute de reunions regulieres de celle-ci, restent
sans issue. Il lui demande de bien vouloir mettre en oeuvre une reelle politique d'accueil afin d'eviter ces
situations de precarite vecues par les etrangers.

Texte de la réponse

L'amelioration de l'accueil des etrangers dans les prefectures constitue une preoccupation prioritaire du
ministere de l'interieur. Elle necessite des investissements dans les domaines de l'immobilier et de l'equipement
informatique et un renforcement des effectifs des services des etrangers. Celui-ci est rendu possible par des
redeploiements de personnels au profit des prefectures ou la charge de travail est la plus importante et lorsque
les contraintes budgetaires le permettent par des « degels » d'emploi qui permettent des recrutements
supplementaires. Cette politique menee avec continuite a permis d'obtenir des resultats significatifs meme si des
difficultes peuvent subsister dans certains des grands centres urbains ou la population etrangere est la plus
nombreuse. S'agissant des diverses categories d'etrangers dont la situation est evoquee par l'honorable
parlementaire, les precisions suivantes peuvent etre apportees. Les demandeurs d'asile beneficient en regle
generale immediatement d'une autorisation provisoire de sejour. Le raccourcissement tres sensible des delais
d'instruction de l'OFPRA qui sont actuellement de deux mois et 10 jours en moyenne doit egalement etre
souligne. En ce qui concerne les parents d'enfants francais, les circulaires des 5 mai et 13 juin 1995 et plus
recemment du 9 juillet 1996 ont permis de regulariser la plupart de situations. Par ailleurs le projet de loi portant
diverses dispositions relatives a l'immigration actuellement en cours de discussion devant le Parlement donnera
un caractere legislatif et permanent a ce dispositif en prescrivant la delivrance de plein droit d'une carte de
sejour temporaire a l'etranger parent d'un enfant francais. Le meme projet de loi en supprimant la commission
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du sejour repond a une autre preoccupation exprimee par l'honorable parlementaire. Cette disposition combinee
avec la delivrance de plein droit de cartes de sejour temporaires pour des categories d'etrangers qui jusqu'a
present ne pouvaient en beneficier qu'au terme d'une mesure de regularisation va egalement dans le sens d'un
raccourcissement des delais. A noter enfin que les etrangers qui beneficieront de l'acces de plein droit a une
carte de sejour temporaire en application du projet de loi en cours de discussion, dont les parents d'enfants
francais et les conjoints de francais depuis plus d'un an, accederont de plein droit aussi a une autorisation de
travail et a tous les droits sociaux auxquels se refere l'honorable parlementaire. Cela vaut naturellement sous
reserve de l'ordre public.
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